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 PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DE LA LIGUE NORD/PAS DE CALAIS 

DE BASKET-BALL 
qui s’est tenu le mardi 18 avril 2017 à Phalempin à 18h30 

 
 

 
 
Présents : Mme LEIGNEL M. - MATEO HEMBERT S. - RUWET L. 

MM. CREPIN M. - DANNEL B. - DENEUX J. - DERUWEZ O. - DESMIS D. - DEVOS C. 
- DORMIEU M. - JORE P. - LEROY B. - LY SIN CHENG JM. - MALBRANQUE D. 
- MERLIOT P. - MEURISSE J. - NYS P. - SAMAILLE J.P. - TARTARE J.M. - 
VANHAMME B. - VERKINDT B. 

 
Excusés : Mme COESTIER E. - DANEL O. - FERAMUS S. - NONNON M. - DANEL O. 
 M. CATTELLE A. - MARTINACHE J.J. - PROVOTAL C. 
 
Invités : MM. D’HALLUIN O. - FRYDRYSZAK F. - VAUTHIER A. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur l’activité de la présidence depuis le Bureau du 14 mars 
2017 : 
 
- Le 20-21/03 Il a participé au Bureau et au Comité Directeur de la LNB. Il informe que le  

passage à 3 arbitres en ProB a été validé. 
 
- Le 24/03 Il a participé au Bureau Fédéral à Vittel. Il informe qu’à partir de la saison  

2017/2018, les arbitres CF1 seront appelés « arbitres Nationaux » et les arbitres 
CF2 seront appelés « arbitres Fédéraux ». 

 
- Le 27/03 Il s’est rendu, en compagnie de Loredana RUWET, au centre médical de Roubaix  

pour remettre les jouets collectés dans le cadre de l’opération Ludopital.  
 
- Le 29/03 Il a reçu avec Jacques DENEUX les représentants de la Ligue de Picardie afin de  

mettre au point les futurs championnats seniors et les coupes de la future Ligue 
des Hauts-de-France.  

 
- Le 01/04 Il a participé à Lievin à un séminaire sur la politique sportive du Conseil Régional.  
 
- Le 04/04 En compagnie de Jean MEURISSE, il a reçu les moniteurs de sport des centres  

pénitentiaires d’Annœullin et de Sequedin.  
 
- Le 06/04 Il a reçu les représentants du cabinet MAZARS qui a audité la Ligue dans le cadre  

de la réforme territoriale. Il en ressort que la Ligue est parfaitement gérée.  
 
- Les 07-08/04 Il a participé au Comité Directeur Fédéral. Il informe que le retour des sanctions  

automatiques pour cumul de fautes techniques et la possibilité de sanctionner 
financièrement un licencié ont été validés. Concernant le 3X3, le licencié pourra 
activer la possibilité de participer aux évènements 3x3 en cochant une case lors 
de la création ou du renouvellement de sa licence et cela coûtera 3€ en plus du 
prix de la licence.  

 
- Du 12 au 14/4 En compagnie de Fabien FRYDRYSZAK, il a reçu les représentants des clubs  

candidats aux championnats U15 et U18 Elite. 
 
- Les 15-16-17/4 Il a assisté au TIL qualificatif U15 à Ronchin et à Faches-Thumesnil. 
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Réforme Territoriale 
 
Paul MERLIOT informe ensuite que dans le cadre de la réforme territoriale et de la fusion avec la Ligue 
de Picardie, il convient de valider les futurs statuts de la Ligue des Hauts-de-France de Basketball, cela 
afin de répondre au calendrier fédéral et être en mesure de proposer une acceptation de principe par les 
clubs, lors de l’AG régionale qui se déroulera le samedi 17 juin à Louvroil. 
Il présente et commente le document aux élus (voir annexes). 
La proposition est adoptée à l’unanimité et sera proposée aux clubs pour adoption de principe  
lors de l’AG régionale. 

 
Paul MERLIOT dévoile ensuite la composition de l’association ‘’Comité de Coordination Régional Hauts-
de-France de Basket Ball ‘’ imposée par la FFBB, qui sera chargée de conduire la fusion jusque juin 
2018 et de recevoir les subventions de la part du CNDS et du Conseil Régional jusque juin 2018 car 
l’Etat souhaite d’ores et déjà avoir un seul interlocuteur pour la future Ligue des Hauts-de-France (voir 
annexes). 
La composition du CCR Hauts-de-France de Basket Ball est adoptée à l’unanimité. 
 
Paul MERLIOT propose enfin de valider les statuts de la CCR (voir annexes). 
Les statuts sont adoptés à l’unanimité (seuls les membres de l’AG CCRHDFBB ont pris part au 
vote). 
 
Paul MERLIOT ajoute qu’afin de financer l’embauche du futur Directeur Territorial à compter du 1er 
octobre 2017, soit environ 50 000€ chargés, il faut prévoir une augmentation de 0,70 € par licence à 
partir de la saison 2017/2018. Il ajoute que les cotisations régionales et les droits d’engagements vont  
sensiblement diminuer pour les clubs du Nord/Pas-de-Calais, à compter de 2018, ce qui devrait 
compenser l’augmentation proposée. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

       Pour terminer il informe le Comité Directeur qu’il présentera le projet de fusion et les différentes 
harmonisations devant le Comité de Coordination National, le jeudi 20 Avril à Paris. 
 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Carnet Noir 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès d’Océane COGET, pensionnaire du Pôle Espoir de 
2009 à 2011, formée notamment à l’ESBVA et licenciée au COB Calais. 
Les élus adressent leurs sincères condoléances à sa famille et à ses amis. 
 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès de Philippe HERLEM, ancien joueur à Grand Fort et 
arbitre inter-régional. 
Les élus adressent leurs sincères condoléances à sa famille et à ses amis. 
 
Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à formuler sur le PV du Comité Directeur 
du 10/01/2017 et les PV du Bureau Directeur du 14/02/2017 et du 14/03/2017 
Les élus n’ayant pas de remarque à formuler, le PV du Comité Directeur du 10/01/2017 et les PV 
du Bureau Directeur du 14/02/2017 et du 14/03/2017 sont adoptés à l’unanimité. 
 
Olivier DERUWEZ informe les élus que : 
 
- Après l’accord des présidents du CD59 et du CD62, les lettres de félicitations et les médailles de 

bronze fédérales issues du quota de la Ligue seront remises lors des réunions générales des 
districts (pour le CD59) et de l’Assemblée Générale départementale (pour le CD62). 

 
- Il a transmis la demande de subvention CNDS à la DRJSCS. Elle comporte 7 actions dont deux 

nouvelles (Basket Citoyen et Emploi CNDS pour le recrutement du Directeur Territorial) pour un 
total demandé de 68 700€. 
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- Il a participé, en compagnie de Jean-Michel TARTARE et de Jacques DENEUX, au Carrefour 
d’Echanges organisé à Reims le 1er avril sur le thème de la formation des officiels, des cadres et 
des dirigeants. 

 
Olivier DERUWEZ informe les élus qu’il a reçu trois candidatures pour l’organisation des Opens de Pré 
nationale: 

- Candidature conjointe du BC Ronchin et du LMBC 
- Candidature du CO Trith 
- Candidature du Rhônel de Valenciennes 

 
A l’unanimité, les élus attribuent l’organisation des Opens de Pré nationale 2017 au club de CO 
Trith (sous réserve de conformité de la seconde salle). Dominique MALBRANQUE se rendra sur 
place prochainement pour visiter les installations. 
 
Il informe ensuite les élus que le Comité Directeur prévu le 13 juin est avancé au mardi 6 juin 2017 afin 
de pouvoir valider le compte de résultat, le bilan et le bilan prévisionnel avant envoi aux clubs. 
 
COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX 
 
 
 
 
 
 

EN FEMININS 

CLUB CHPT DATE ENTRAINEUR INSCRIT DECISION 

ACLPA CALAIS U15F 
12/03/17 

LAPOTRE K. Pénalité 60 € 
19/03/17 

ASOB CARVINOIS U15F 19/03/17 HOROSZKO S. Pénalité 30 € 

DUNKERQUE MALO BC U15F 
11/03/17 

FRESNAIS A. Pénalité 60 € 
18/03/17 

EN MASCULINS 

LILLE ASV R1SEM 
11/03/17 

PEYRAUD Pénalité 60 € 
19/03/17 

SO ARMENTIEROIS R3SEM 04/03/17 CHAVATTE V. Pénalité 30 € 

ABC DOURGES U13M 18/03/17 GROSSEMY E. Pénalité 30 € 

CŒUR DE FLANDRE BB U15M 11/03/17 EZELIN A. Pénalité 30 € 

LAMBERSART JF U15M 19/03/17 COLLIGNON D. Pénalité 30 € 

CTC GRAND LILLE U13M 19/03/17 AVOT W. Pénalité 30 € 

BC LONGUENESSE U13M 05/03/17 BREUIL Y. Pénalité 30 € 

TEMPLEUVE LP U17M 11/03/17 STOELZAED J. Pénalité 30 € 

TOURCOING JG U17M 19/03/17 WEIL M. Pénalité 30 € 

WASQUEHAL FLASH U17M 11/03/17 DEN HAESE S. Pénalité 30 € 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 36 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion A 
ASOB CARVINOIS / HERIN FJEP 
Du 25 Mars 2017 
Forfait HERIN FJEP 

STATUT REGIONAL DE L’ENTRAÎNEUR : LISTE DES SANCTIONS POUR ENTRAÎNEURS AYANT OFFICIE 
SUR  LES RENCONTRES SANS ÊTRE DIPLÔMES OU INSCRITS DANS LE STAFF TECHNIQUE 

DOSSIERS SPORTIFS 
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 Mail le 25/03/17 d’HERIN FJEP informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour HERIN FJEP, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à CARVIN à savoir 61 km x 1 € = 61 

€ à la charge d’HERIN FJEP, 
 Pénalité financière de 60 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait - à la charge d’HERIN 

FJEP. 
 
DOSSIER CRS 37 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Excellence B 
VALENCIENNES RSC / LEERS OSBB 
Du 26 Mars 2017 
Forfait LEERS OSBB 
 
 Aucun mail de LEERS OSBB nous informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour LEERS OSBB, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à VALENCIENNES à savoir 59 km x 

1 € = 59 € à la charge de LEERS OSBB, 
 La totalité des frais d’arbitrage à rembourser à VALENCIENNES à savoir 90,16 € à la charge de 

LEERS OSBB, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de LEERS OSBB. 
 
DOSSIER CRS 38 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Excellence C 
AL OSTROHOVE / UNION DECHY SIN BASKET 
Du 26 Mars 2017 
Forfait UNION DECHY SIN BASKET 
 
 Mail le 26/03/17 de l’UNION DECHY SIN BASKET informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour l’UNION DECHY SIN BASKET, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à OSTROHOVE à savoir 138 km x 1 

€ = 138 € à la charge de l’UNION DECHY SIN BASKET, 
 La totalité des frais d’arbitrage à rembourser à OSTROHOVE à savoir 77,20 € à la charge de 

l’UNION DECHY SIN BASKET, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’UNION DECHY SIN 

BASKET. 
 
DOSSIER CRS 39 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion B 
ST PIERREBROUCK AL / FLINES LEZ RACHES BC 
Du 26 Mars 2017 
Forfait FLINES LEZ RACHES BC 
 
 Mail le 22/03/17 de FLINES LEZ RACHES BC informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour FLINES LEZ RACHES BC, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à ST PIERREBROUCK à savoir 115 

km x 1 € =  115 € à la charge de FLINES LEZ RACHES BC, 
 Pénalité financière de 90 € pour rencontre perdue par forfait – 3ème forfait - à la charge de 

FLINES LEZ RACHES BC 
 Le FLINES LEZ RACHES BC est déclaré FORFAIT GENERAL. 
 
DOSSIER CRS 40 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Elite Descente 
BEUVRAGES USM / WAMBRECHIES J 
Du 29 Mars 2017 (journée du 19/03/2017) 
Forfait de WAMBRECHIES J 
 
 Mail le 28/03/17 de WAMBRECHIES J informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour WAMBRECHIES J, 
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 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à BEUVRAGES à savoir 58 km x 1 
€ =  58 € à la charge de WAMBRECHIES J, 

 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de WAMBRECHIES J. 
 
DOSSIER CRS 41 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Promotion F 
CTC BC DOUAI-FRAIS MARAIS / ROUBAIX BCJMP 
Du 02 Avril 2017 
Forfait de ROUBAIX BCJMP 
 
 Mail le 30/03/17 de ROUBAIX BCJMP informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour ROUBAIX BCJMP, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à la CTC BC DOUAI à savoir 48 km 

x 1 € =  48 € à la charge de ROUBAIX BCJMP, 
 Pénalité financière de 60 € pour rencontre perdue par forfait – 2ème forfait - à la charge de 

ROUBAIX BCJMP. 
 
DOSSIER CRS 42 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Promotion C 
AS VENDINOISE / ALEC MAZINGARBE 
Du 1er Avril 2017 
Forfait d’ALEC MAZINGARGE 
 
 Mail le 01/04/17 d’ALEC MAZINGARBE informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour l’ALEC MAZINGARBE, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser à VENDIN à savoir 13 km x 1 € = 13 

€ à la charge de l’ALEC MAZINGARBE, 
 La totalité des frais d’arbitrage à rembourser à VENDIN à savoir 81,52 € à la charge de l’ALEC 

MAZINGARBE. 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ALEC 

MAZINGARBE. 
 
DOSSIER CRS 43 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion A 
LE CATEAU CJBB / HERIN FJEP 
Du 02 Avril 2017 
Forfait d’HERIN FJEP 
 
 Mail envoyé le 01/04/17 d’HERIN FJEP au répartiteur du Valenciennois, informant de leur forfait, 
 Rencontre perdue par forfait pour HERIN FJEP, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à rembourser au CATEAU à savoir 37 km x 1 € = 

37 € à la charge d’HERIN FJEP, 
 La totalité des frais d’arbitrage à rembourser à la LIGUE à savoir 85,84 € à la charge d’HERIN 

FJEP, 
 Pénalité financière de 90 € pour rencontre perdue par forfait – 3ème forfait - à la charge d’HERIN 

FJEP, 
 HERIN FJEP est déclaré FORFAIT GENERAL. 
 
 
 
 
 
CHAMPIONNAT U13M 
POULE A  
Le 15/03/2017 
SOM BOULOGNE / BOURBOURG SC : pas d’e-marque. 
Motif au dos de la feuille : le matériel a été apporté. Les démarches administratives ont été faites (saisie 
des joueurs…) mais impossible d’avoir les éléments pour faire la feuille informatique 

NON UTILISATION DE L’E-MARQUE 
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Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
POULE B 
Le 18/03/2017 
UNION DECHY SIN BASKET / CTC CAMBRESIS UB : pas d’e-marque 
Motif au dos de la feuille : panne de l’e-marque 
Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT U17M 2ème phase Poule Elite 
Le 01/04/2017 
BC LIEVINOIS / O GRANDE SYNTHE : pas d’e-marque  
Motif au dos de la feuille : absence d’un PC fonctionnel pour l’e-marque 
Décision : Application d’une première pénalité pour la journée du 28/01/2017.  
Pénalité financière de 30 € 
 
CHAMPIONNAT U17M 2ème phase Poule Classement B 
Le 01/04/2017 
CTC BC DOUAI-FRAIS MARAIS DOUAI BC / TOURCOING JG : pas d’e-marque 
Motif au dos de la feuille : problème au démarrage avec l’e-marque 
Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT R1SEF 
Le 25/03/2017 
AULNOYE AS / USO BRUAY LA BUISSIERE : pas d’e-marque 
Motif au dos de la feuille : l’ordinateur n’a pas fonctionné dès le début de la rencontre 
Décision : Application d’un sursis unique à l’amende prévue dans les dispositions financières.  
Toute récidive en cours de saison entraîne l’annulation du sursis et le paiement de l’amende. 
 
CHAMPIONNAT U13F 2PH TITRE 
Le 25/03/2017 
US ARRAS OUEST / ONNAING JA : pas d’e-marque, aucun motif 
Décision : Application d’une première pénalité pour la journée du 04/02/2017.  
Pénalité financière de 30 € 
 
 

 
  

  

 
PHALEMPIN LE MERCREDI 29 MARS 2017  

 
Projets Championnats Jeunes Masculins Hauts de France 

 

U20 Saison 2017/2018 

 

Hauts de France : réservé équipes qualifiées NPDC  

« Elite » 

 4 poules de 6 ou deux poules de 10 ou 12. 

 avec  

 3 montées en R3   

 6 (ou 8) descentes en Promotion  

« Promotion » : possibilité d’entrée des équipes de Picardie 

 12 poules de 6 ou plus  

RENCONTRE DES COMMISSIONS SPORTIVES  
DES SECTEURS DE LA FUTURE LIGUE DES « HAUTS DE FRANCE » 
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 puis 3 (ou si nécessaire 4) poules de 8 en Excellence 

  avec  

 6 ou 8  montées en Elite 

 les autres continuent en Promotion 

 

U17 et U15 : Saison 2017/2018 

 

 1ère phase : en Secteurs : Picardie(6) et NPDC (18) 

 2ème Phase : 

 Elite Hauts de France  

  12 équipes et 2 poules : 

  3 Picardie  

  9 NPDC 

 

 Excellence : 12 Picardie et NPDC  

12 équipes et deux poules: 

 3 Picardie  

 9 NPDC 

 

Avec Phase finale TITRES : Elite et Excellence Hauts de France par poules de 4 (6 poules). 

 

N.B. Toutes les rencontres jouées dans une phase antérieure ne sont pas rejouées. Le nombre  

de rencontres prévues est donc de10+6+4 soit 20 pour la saison.   

 

U13 Saison 2018/2019 

 

Hauts de France : 4 poules de 8 = 32 (ou formule identique aux U15 et U17) 

 

 10 Picardie 

 22 NPDC 

 
Coupes Hauts de France Masculines et Féminines  

Coupes  actuelles DELCAMBRE et LEROUX 

 

 Pas de Coupe en Catégorie Jeunes. 

 

 Début prévu en 2018/2019. 

 

 Obligatoire et gratuite pour toutes les équipes engagées en Championnats R1, R2, R3 et U20 

Elite 

 

 Pas d’équipes Nationales et Départementales 

 

 Plusieurs équipes possibles par clubs 

 

 Premiers tours géographiques avec entrée progressive des niveaux. 

 

 Handicaps 7 points par division 

 

 En cas de forfait de rencontre : amende de 500 € 
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 Dotations: 

 1000 € au vainqueur, 

 600 € au finaliste, 

 300 € aux demi-finalistes. 

 

N.B. Les TROPHEES des coupes de France restent de la responsabilité organisatrice des Secteurs 

pendant les phases de qualification,  les qualifiés sont donnés par secteur. 

 
 

 
  

L’équipe U20 de BONDUES termine troisième de sa poule à l’issue de la première phase du 
championnat 2016-2017 et se trouve qualifiée pour la phase finale inter-poules qui doit opposer les 
3ièmes et 4ièmes de chaque division dans le cadre de l’attribution du titre de champion 
interdépartemental 2016-2017 de promotion U20. 
 
La poule de quatre équipes ainsi composée doit disputer 4 rencontres, les matches déjà joués n’étant 
pas rejoués. 
 
L’équipe de BONDUES déclare forfait général. 
 
Le Bureau décide d’annuler la phase finale prévue. 
 
Le titre sera disputé par une rencontre A/R entre les deux troisièmes de la phase initiale. Il est entendu 
que l’équipe de BONDUES perd sa place de troisième au profit de celle de RONCQ, initialement 
quatrième. 
Le titre opposera donc en rencontre A/R les deux équipes de RONCQ et de VALENCIENNES. 
 
Jacques DENEUX signale qu’il a prévu deux réunions lors desquelles il expliquera le fonctionnement 
des futurs championnats de la Ligue Hauts-de-France aux clubs intéressés 
Ces réunions sont programmées le samedi 13 mai en Picardie pour les clubs picards et le samedi 27 
mai au CREPS de Wattignies à l’attention des clubs du Nord/Pas-de-Calais. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN fait un point d’étape des travaux du groupe de travail sur le Parcours d’Excellence 
Sportive : 

- U14 : le CD59 a validé qu’il prendrait sa part dans le financement du Camp U14 
- U13 : le tournoi de Noël est acté avec la participation du CD59 et du CD62. Le 

fonctionnement du CD59 est validé et Olivier D’HALLUIN va rencontrer le CD62 
prochainement. Le CD59 est candidat à l’organisation du premier tournoi de Noël des 
« Hauts-de-France ». 

- U12 : le CD59 sera découpé en 3 zones géographiques et le CD62 en deux zones. A 
partir de ces 5 zones, qui porteraient chacune une sélection, on créerait un mini-
championnat sur les week-ends à partir de janvier et sur les dates bloquées du TIC actuel. 

 
Olivier D’HALLUIN informe également que des stages de formation de cadres pourraient être 
prochainement organisés de façon « transfrontalière », par exemple sur les zones de Cambrai et de 
Saint Quentin ensemble. 
 
Il présente l’organisation des journées de revalidation des cadres pour la saison 2017/2018 : 
 

- WEPS « Hauts-de-France » en même temps que le campus décentralisé le 29 octobre 
2017 (date à confirmer). Sont concernés les entraîneurs en NF2/NF3/NM3/R1. 

 

 CHAMPIONNAT U20 PROMOTION FEMININES 
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- JAPS qui se déroulera début septembre, lieu à confirmer. Sont concernés les entraîneurs 
en R2/R3/U20/U17. 

 
- Deux séminaires seront organisés pour les entraîneurs U15 et U17. Pour les entraîneurs 

U15 cela sera organisé dans le cadre du CIC U14 à la Toussaint et pour les entraîneurs 
U13 sur le TIC U12 en juillet (organisation à définir pour la première saison). 

 
Enfin, Olivier D’HALLUIN informe que la finale régionale du Chalenge Benjamin(e)s a eu lieu le mercredi 
29 mars au CREPS de Wattignies. 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
Fabien FRYDRYSZAK revient sur les informations du mois de mars : 

- Sélection de Palmire MBU pour l’entrée au Centre Fédéral 
- TIL U14 : 2 défaites et 1 victoire pour les garçons et 1 défaite et 2 victoires pour les filles. 
- TIL U15 : 1 défaite et 2 victoires pour les garçons et 1 défaite et 2 victoires pour les filles. 
- Tous les clubs candidats aux places en U15 et U18 Elite ont été auditionnés (il reste à 

recevoir le club de Trith). En U15F : 3 places pour 6 candidats ; en U18F : 8 places pour 
10 candidats ; en U15M : 4 places pour 5 candidats et en U18M : 5 places pour 6 
candidats. 

 
Fabien FRYDRYSZAK ajoute que le recrutement Pôle aura lieu en fin de semaine et précise qu’il est 
difficile de voir tous les profils intéressants, ce qui explique le retard relatif dans l’envoi des 
convocations. 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente un document présentant l’actualité de la CRO et le CRO News numéro 
4 (voir annexes). 
 
Intervention de David DESMIS 
David DESMIS remercie les statisticiens qui ont accepté au pied levé d’officier sur les rencontres du TIL 
lors du week-end de Pâques. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME informe qu’il a reçu : 

- 3 284 € de la part de la FFBB pour l’aide aux examens médicaux au Pôle  
- 15 950 € issus de la liquidation du compte de l’association pour l’organisation des 

Journées Médicales de la FFBB 
 
Il a également payé : 

- 151 000 € pour le remboursement du prêt immobilier 
- 145 029 € représentant le solde des licences 
- 32 900 € représentant la part fédérale des mutations 

 
Péréquation 2016/2017 : 

- 1 club n’a pas payé le 1er prélèvement. 
- 2 clubs n’ont pas payé le 2ème prélèvement. 
- 2 clubs n’ont pas payé le 3ème prélèvement. 
- 3 clubs n’ont pas payé le 4ème prélèvement. 
- 4 clubs n’ont pas payé le 5ème prélèvement. 
- 4 clubs n’ont pas payé le 6ème prélèvement. 
- 8 clubs n’ont pas payé le 7ème prélèvement. 

 
COMMISSION COMMUNICATION – C. PROVOTAL 
 
En l’absence de Christian PROVOTAL, Paul MERLIOT prend la parole. 
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Christian PROVOTAL a créé une chaîne Youtube sur laquelle les élus qui le souhaitent peuvent poster 
des vidéos concernant leur commission. 
 
Paul MERLIOT présente également une affiche qui valorise la place de la femme dans les différentes 
fonctions autour du basket. 
Il remercie Loredana Ruwet qui a accepté de prêter son concours à cette affiche. 
 
PLAN CITOYEN : 3x3 – S. MATEO HEMBERT et JM. LY SIN CHENG 
 
Sophie MATEO informe les élus que les finales départementales 3x3 se sont déroulées samedi 15 avril 
à Gravelines lors du Macadam Basket. 
Elle présente les 8 qualifiés pour la finale régionale (voir Annexes) qui se déroulera le jeudi 25 mai 2017 
à Ronchin (16h15 pour les U11, 16h30 pour les U13, 16h45 pour les U15 et 17h pour les 18+) entre les 
finales DELCAMBRE et LEROUX. 
 
Sophie MATEO remercie le club de Gravelines et son président qui a permis de greffer cette 
organisation sur le Macadam Basket. 
 
COMMISSION SALLES & TERRAINS – J.P. SAMAILLE 
 
Jean-Pierre SAMAILLE informe qu’en début de saison, la FFBB a demandé à 10 clubs participant au 
championnat de France de mettre leur salle en conformité. Il ajoute qu’un seul club a fait un retour à ce 
jour. 
 
COMMISSION BASKET LOISIR – M. CREPIN 
 
Mathieu CREPIN informe qu’il a actualisé le listing des équipes loisirs de la Ligue (voir site internet). 
Il présente également les candidatures pour le second Open Loisir de la saison qui se déroulera le 4 juin 
2017. 
Les élus décident d’attribuer cette organisation à la CTC Longuenesse-Wizernes. 
 
PLAN CITOYEN : CHALLENGE PENITENTIAIRE – J. MEURISSE 
 
Jean MEURISSE annonce qu’il a rencontré les directeurs des établissements d’Annœullin et de 
Sequedin. 
A Annœullin, une rencontre est prévue entre le BC Annœullin et le centre pénitentiaire d’Annœullin. Le 
directeur souhaite également faire venir plusieurs autres équipes. Les animateurs sportifs du centre 
pénitentiaire vont participer à une formation au CREPS de Wattignies. 
A Sequedin, le souhait est d’axer les actions sur le public féminin. 
 
PLAN CITOYEN : INCIVILITES – B. LEROY 
 
Bertrand LEROY présente les projets envoyés par les clubs dans le cadre du concours de lutte contre 
les incivilités. 
Après la présentation des trois propositions des jeunes licenciés, un débat s’engage et les élus classent 
les propositions selon leur préférence afin d’établir le classement. 
 
Les lauréats du Concours de Lutte contre les Incivilités « jeunes » sont : 

- 1er : Hennequart Silvère 
- 2ème : Wavelet Chloé 
- 3ème : Boulinguet Camille 

 
Concernant les lauréats du Concours de Lutte contre les Incivilités, un jury sera composé pour définir un 
classement des nombreuses propositions reçues. 
Les lauréats des deux concours seront mis à l’honneur lors de l’AG à Louvroil. 
 
Bertrand LEROY présente également le résultat de la finale régionale du Challenge Benjamin(e)s : 
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NOM PRENOM CLUB CD TOTAL Classement 

VANQUELEF TOM (2004) DOURGES 62 54 1
ER

 

TAMBA JUNIOR (2004) WASQHEHAL 59 50 2
EME

 

CRANDAL BORIS (2004) CALAIS BASKET 62 50 3
EME

 

GRAINDORGES ZACH (2005) LAMBERSART 59 49 4
EME

 

BOUVIGNIES MATHIEU (2004) DOURGES 62 44 5
EME

 

DELPY YLHAN (2004) FLERS 59 30 6
EME

 

    

 

 

 

NOM PRENOM CLUB CD TOTAL Classement 

MOREL LAURA (2004) ARRAS OUEST 62 47 1
ERE

 

BRAET LUCIE (2004) TEMPLEUVE 59 43 2
EME

 

ABRAHAM CHARLOTTE (2005) CAMBRAI 59 42 3
EME

 

ZAIANI FERYEL (2005) QUIEVRECHAIN 59 36 4
EME

 

MERLOT AUDREY (2005) CONDETTE 62 32 5
EME

 

METEYER LOUANE (2005) ACLPA CALAIS 62 31 6
EME

 

 
COMMISSION MEDICALE – B. DANNEL 
 
Bernard DANNEL informe qu’en ce qui concerne le suivi médical des arbitres, la procédure reste 
inchangée pour la saison prochaine. Le dossier médical sera légèrement modifié (modification de la 
partie concernant les féminines). Une note sera annexée au dossier pour expliquer le cheminement du 
dossier. 
Il explique une manière simple de retenir qui fait quoi : 

1 Il y a UN dossier à remplir – le même pour tous les arbitres (à télécharger sur le site Fédéral) 
2 Il y a DEUX types de médecin : médecin de famille pour les arbitres club de moins de 35 ans 

et médecin agréé pour tous les autres arbitres. 
3 Il y a TROIS orientations du dossier : 

- pour les arbitres clubs et départementaux : il faut envoyer au CD, une copie de la page 5 
du dossier médical, validé par le Médecin ayant effectué l’examen, 
- pour les arbitres régionaux et CF : il faut envoyer le dossier complet à la COMED 
Régionale, 
- pour les arbitres HNO : il faut envoyer le dossier complet à la COMED Fédérale  

  
PLAN CITOYEN : SOLIDARITE – S. FERAMUS et L. RUWET 
 
Loredana RUWET présente un document présentant la remise des jouets collectés au centre médical 
« Le vert pré » de Roubaix. (Voir Annexes) 
 
COMPTE COMMUN ESPACE BASKET 59/62 – P. NYS 
 
Pierre NYS donne les informations concernant le solde du compte : 

- Recettes :  60 000 € 
- Dépenses :  58 667,70€ 

 
Il revient ensuite sur les Tournois Inter-Ligues pour lesquels il était chef de délégation : 
TIL U14 : tout s’est très bien passé, les jeunes ont été d’une correction remarquable. 
TIL U15 : il y a eu quelques problèmes d’organisation qui ont été résolus, les jeunes ont tout donné sur 
le terrain mais ils manquent de fondamentaux, ce qui met en question la formation dans les clubs. 
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COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
DOSSIER CRD 14 – 2016 / 2017 
Championnat R3SEM Poule C 
BOURBOURG SC / USO BRUAY LA BUISSIERE 
Du 21 Janvier 2017 
Non-respect du rôle de délégué de club 
 
  Au mis en cause, UN MOIS de suspension avec sursis, 
  150 € de frais de dossier à la charge de BOURBOURG SC. 
 
DOSSIER CRD 15 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins 2ème phase Poule Promotion A 
SAINT POL SUR MER BC / BC OYE PLAGE MASC 
Du 21 Janvier 2017 
FD avec rapport 
 
  Au joueur mis en cause, une suspension de 4 MOIS dont 3 MOIS FERMES, du 21 Janvier 2017 

au 20 Avril 2017, le reste de la peine étant assortie du sursis, 
  150 € de pénalité financière à la charge du BC OYE PLAGE MASC., 
  150 € de frais de dossier à la charge du BC OYE PLAGE MASC. 
 
DOSSIER CRD 18 – 2016 / 2017 
Championnat R2SEF 
US MAUBEUGEOISE / USO BRUAY LA BUISSIERE 
Du 05 Février 2017 
Comportement irrespectueux envers les officiels 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de 7 MOIS dont 5 MOIS FERMES à compter du 18 Avril 

2017 jusqu’au 17 Novembre 2017 en tenant compte de la période de neutralisation, le reste de la 
peine étant assortie du sursis, 

  150 € de pénalité financière à la charge de l’USO BRUAY LA BUISSIERE, 
  150 € de frais de dossier à la charge de l’USO BRUAY LA BUISSIERE. 
 
DOSSIER CRD 21 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de DEUX MOIS dont UN MOIS FERME à compter du 

18 Avril 2017 jusqu’au 17 Mai 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € d’amende à la charge de l’UNION DECHY SIN BASKET, 
  150 € pour frais de dossier à la charge de l’UNION DECHY SIN BASKET. 
 
DOSSIER CRD 22 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de DEUX MOIS dont UN MOIS FERME à compter du 

18 Avril 2017 jusqu’au 17 Mai 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € d’amende à la charge de la CTC BC DOUAI – FRAIS MARAIS DOUAI BC, 
  150 € pour frais de dossier à la charge de la CTC BC DOUAI – FRAIS MARAIS DOUAI BC 
 
DOSSIER CRD 23 – 2016 / 2017 
4ème faute technique 
 
 Au joueur mis en cause, une suspension de DEUX MOIS dont UN MOIS FERME à compter du 

18 Avril 2017 jusqu’au 17 Mai 2017, la partie restante étant assortie du sursis, 
  150 € d’amende à la charge du SOM BOULOGNE, 
  150 € pour frais de dossier à la charge du SOM BOULOGNE 
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COMMISSION EVENEMENTS – D. MALBRANQUE et M. LEIGNEL 
 
Dominique MALBRANQUE et Monique LEIGNEL remercient le BC Ronchin et le LMBC qui ont accueilli 
le Tournoi Inter-Ligues U15 lors de ce week-end de Pâques. L’implication de tous les instants des 
bénévoles a permis aux délégations de s’exprimer dans les meilleures conditions. 
Ils remercient également les OTM et les statisticiens qui ont officié bénévolement. 
 
SERVICES CIVIQUES – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU signale qu’il va accompagner Fabien FRYDRYSZAK et Olivier D’HALLUIN lors des 
entretiens qui vont être programmés après les vacances de Pâques. 
 
PRESIDENCE DU CD62 – P. JORE 
 
Philippe JORE informe qu’il réunit son Comité Directeur le 19 avril avec à l’ordre du jour notamment la 
validation des statuts types. Il informe aussi que le dossier CNDS a été envoyé avec une demande 
d’environ 32 000€. 
 
CONSEIL D’HONNEUR – A. VAUTHIER 
 
André VAUTHIER signale qu’il remplace Francis VERHAEGHE qui est souffrant. 
Le Conseil d’Honneur se réunira jeudi 27 avril 2017. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h20. 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


